
LA VIE ILLUSTRÉE

LE DUC D'AUMALE

M. le dute 'A.uînatle, cuatriêînc fils cde Louis Philippe,
naquit en 1.822 ; il est le plns iche (le six famille, par4
suite de l'héritage dit prince de Condé.

Agrile, robuste, causuli-Iatcsseur forcené, cava-
lier accompli, le prince est de p)ls un écrivain émnérite,
uin artiste ; bref, il réunit par un don rare les aptitudes
les plus diver.ses et les plus spéciales.

Son éducation a été la même que celle le ses frères.
C'est à dxsp ans qu'il entra dans les rangs de l'armée.

En 1840, il accompagnale son frère, d'Orléans, en Algvé-
gie, comme oflieler d'ordonnance. Il y commanda plus
tard li. subdivision le Médléali.

Vers lat fin (le l'année 1844, son -mariage avec la fille
du prince Léopold (le Salerne fut résolu.

En 1847, le roi lui confia le gouvernement général
dles possessions d'Afrique ; nmais lit révolution éclata six
mois après.

Le duc d'Aumale commença la périodle d'exil on
Angleterre ; puis, après diverses étapes, il revint se fixer

Il rentra en France eni 187.1, et fut nomméi représen-
tant du départenment de l'Oise.

Réintégéré dans le cadre d'activité, en qualité dle
général (le division, on 1872, il [ut nommé, an cours de
la mêmue année, au commandement du 7c corps d'armée,

0.'i araJusqu'en 1879, époque à laquelle il fut rein-
place et désigné pour l'inspection générale (les corps
darméce.

En juin 1886;, les chaîmîbres françaises votaient une
loi aux termes (le laquelle le séjour dit territoire fran-
çais était interdit ai cointe (le Paris et à son fils aîné,
ainsi qu'au prince Napoléon et ail prince Victor, sont fils.

Le lendemain dle lat promulgation le cette loi, les pré-
tendants quittatient ltl"ranmce. Quelques jours-$pluis tard,
le grenéral Bolneuitistre de lae guerre, faisaiiit rayer
(,es cadres'le larîniée le (Ilee dAumnale,'<général <lec(ivi-
.Sion, le ducl (le Chartres, colonel, le duc d'Alençon, capi-
taine, le prince 'le Muri., chef <'escadron, etc.

C'est a lat suite (le cette' radiation (Ille le (Ilc d'Atnale
adressait lat lettre suivante au président Grèvy:

Chîantilly, Il juillet 18$86.
A . le. (,~s<tdle a .f4l/q~j;<çie

Monsieur le Président,
Il y et trois anis, sans l siexesnspréett vous m'avez
i lil plus sévère (les peines d isciplintaires.

J 'ai ''iL r<lele si lence.
ille(-eime convenat pas<le rompre un lien qui, s'il mne rete-

nait (l11S votre filncace re rattatchalit à 'arinée française.
Ail ,jourc'hui, cilinie faisant rayer (les contrôles, vous nie

clreled cette coïttrainte, mais vous touichez à la charte die

Sans tenir compte des titres conquis à la gulerre ou garantis
par lat loi, vos mintistres vont friippr, jusque clans le cadre cde
réserve (les artnées (le terre et le tier, (les hommies sans rt-pro-
chie, hoiior<ês par leurs-servies et par uin dévouement légen-
daire à lt patrie.

Je latisse h mues conscils le soin le défendre,, par les argu-
ninents de droit, unte cause qui est. celle (le tous les officiers.

Qunant à moi, doyen (le l'état iinjor général, ayant rempli,
cil paix commne ('n1gueire, les plus hautes fonctions qu'un sol-
dlat puisse exercer, , il ni'appartient de '-ons rappeler que les
gracdes militaires sont an-dek;sus le votre atteinte, etj.e reste

L~e génér-al lNtiDcdAnae

On répondit à cette lettre par tun décret d'expulsion
dont voici le texte:

Le président (le la République française,
Vu l'article 2 <le tla loi (lu '23 Juin 1886.
Vu la lettre le M. Ilenri cd'Orléans, duc d'AuimaIe, en date

du il juillet 1886.
Vu la délibération du conseil les ministres en date <le ce

jeu r.
Sur la proposition du ministre <e l'intérieur,

Décrète:
.Article prenir.-Le territoire dolitla République est et

demeure interdit à M. Hlenri d'Orléans, <ue cd'Aumîale.
Article dcenxiamie.-Le ministre <e l'intérieur est chargé cde

l'exécution dlu présent décret.
.Fait à Paris, le 13 juillet 1886.

Signé:. JULEFs GRitvy.

Par le président de la République,
Le mninistre de l'Intérieur,

SARRI EN.

Durant son exil, le duc d'Aumale fit don à la France
du maginifique châtteau de Chantilly dont il avai hérité
du dernier des Confiés, mort en 1830.

Le décret qui le f rappait a été rapporté le 7 mars cou-

rant, et l'ancien général s'est empressé de rent rer dans
Fes pénates.

Il y a quelques jours, il a été élu pré'sident de l'Aca-
démie Française peut' le prochain semestre.

D)ès son retour en France, il a conquis tous les ceurs

par sa courtoisie discrète et par la corr-ction les détails
de ses premières visites. Rien ne l'obligeait dle s'arrêter
à Creil, dle l'autre côté de Chiantilly, et d'y coucher- afin
<le n'ar-river à Paris que le lendemain matin pour aller
di rectermen t à r Else -mercier le président Carnet.
De l'Elysée, le (tuc s'est rendu chez. les deux miaréchaux
(le France, Canrobert et MvacMahton. Après être allé
visiter son Académie bienairnée, le <lue est allé voir M.
Jules Simon pour le prie,, de ne pas quitter le fauteuil
oit le retient un accès(le goutte, afin d'assister à lat
séance spéciale qui a eu lieu pour fêter le retour lu
prince. C'était une pensée charmante, nmais M. Jules
Simon est allé néanmoins à l'Académie oil, comme prési-
dent, il a souhaité la bienvenue au dluc d'Aumale.

Les gens expriment leur opinion en disant: " Pour
un prince, c'est un bon prince."

Le <lue d'Aumale a ou deux fils:- le prince dle Condé,
mort on 1865, et le duc de Guise, mort on 1872.

[E CGÊ NÊ ,LIA r JJG1TENLE

Le gén'ý-i-iiiLegritinme (Fit-ançois-Denis), (dotnous015 (on -

niols aujour-d'hui le portr'ait, est iigé d'env'iron 56 ans. Il

a étérguirent lm prêsilelt (le lat Républiqunedlut

le 16 décembruie tdû l'année dernière, par un Assemublée
conîstituante, siégeant à lat capitale. Sit nomination s'est
faite à l'utnanimité cde 46 votants et en tonte indéependance.

Le nouveau président, dont le gouv-ernemnent vient
d'être officiellemient reconnut par les gr-andes puissnces
européennes, patr les Etats-Unis d'Amiîuque, est de race
noir'e pure ; il a pris naissance à dééni,<ans le sud (le
l'île. I est marié et appartient à la religioni catholique
romaine. C'est un hotîmme instruit, exemlpt le tout pr-é-

jugé, très honnête, profondément patriote, amîant pas-
sionné et fier (le s) race, d'une piété éclairée et exetnpte
de toute hypocrisie. Sat famille est des plus honor-able;
son pèr-c, qui était universellement estimé, était unt cons-

tructeur (le marine niarchande <loué <'un certain mérite
naturel.

Le chef actuel d'Haïti a fait partie, commue ministre
le l'Agriculture, d'un cabinet sous l'ancien président Sa-

lomon. Il avait une très grande confiance on celui-ci,
confiance basée sur ses capacités et ses pronmesses réité-
rées (le bien diriger son pays. Etant sorti dle la voie de la
légalité, sont ministre montra du refroidissement, ce qui
lui valut son renvoi du miinistère.

Éllevé pluîs tard à la dignité <le sénateur, il continua
d'être soupçonné à raison de ses opinions avancées peut'
le bien ; enfin il lut, dans ces temps, obligé (le quitter' le
pays, par ordre, ce à quoi il cons9entit par patriotismie et
en refusant un subside qui lui fut offert par. Salomon.

A la chute de Salomon, il rentra cde son exil dle la Ja-
maïque à. Port-au-Prince où il fut acclamé.

Le général Légitime n'a jamais été, on réalité, d'aucun
parti politique ; il ne se des.inait point. On peut dire

qîu'il était éclectique ou opportuniste en ne visant que ce
qu'il Croyait être le bien de sa patrie.

POEMES RUSTIQUES

PLUIE DANS5UN ILAVIX

Au ravin <lu lierre et dlulieux
La Pluie, à fils drus, se dé"vide:
Tout le ciel pleure d-ats les trous.

comnpacte, égale, satns courroux,
Monotonc-, rayant le vide,
Aut ravin du lierre et du houx

Elle tomb.-Sable et cailloux
Pourront boire à leur soif avidel,
Tout le ciel pleure clanis les trous.

Des Joncs, hauts comme <les bambous,
Suintent sur leur étang morbide
Aê%u ravin lu lierre et lu houx.

Les feuillages deviennent meus,
Le sol gras, le ruisseau rapidle,
Tout le ciel pleutre dans les trous.

Déà, plus d'un petit remous
Tournique à (leur' le l'eau torpide
Au r-avin (du lierre et clu houx.

Tr-ès bas cha~ntoninent les coucous
Que Cejotur- vitreux intimide..
Tout le ciel pleut-eclatns les trous.

Parfois le Lonnierre -Ides coups
Sourmds, roulant dlu loinutain i hvidle
Au rav'inilu lierre et (litlieux.

L'ombîre -agite... les casse-cous
Dérobent leur abor-d Perfide,
Tout le ciel pleure laitis les trous.

Là-bas, quelqu'un en mjan teau roux
Tire tin cheval blanîc par la bride
Au ravin du lier-e et <lu ]toux

ilogin <ne et leète ont Jusqu'aux genoux
L'eau d'un grand bourbier quii se riche,
Tout le ciel pleun-e dans les tr<ous

Puis, unî troupeau (le moutons fous
DtigrngolntIl côte aride

Au r-aviun du lierre et dlie ux

Leur bêlemîent <it . "S:tti vons-itous
11, suivent la Peur- qui les 'guide
Tout. le ciel pleureclatns les trous.

Et bientôt, la Nuit a <dissous
L'aspect <lu grilla 'ge liquide
Au ravint(ldu lierre et du houx.

Uin angelus funèbre et doux
J .ette ma plainte languidle,

Tout le ciel pleure dans les trous.

A g4imir avec les hiboux
Le crapaud errant se décide
Au ravin du lierre et clt houx

Sons funestes, voix <'en dessous
Au fond du grand silence humide,
Tout le ciel pleure dans les trous.

les hameaux poussent leurs v'çwroux
L'horreur ténébreuse réside
Au ravin du lierre et du haux,
Tout le ciel pleure dans les trous.

MIAURICR ROLLINAT.


